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au carnage, les plus facrés azyles font violés;
les vierges defhonorécs, les mères, les enfans'
égorgés en plufieurs end:oits. Vous en apper-
cevez-vous, et ne peut-on pas dire qu'au plus
fort de la guerre vous jouifièz de tous les avan-
tages de la paix ? A qui, après Dieu, ètes-vous
redevables de ces faveurs, mes frères, finon à la
vigilance paternelle d'un empire, qui, dans la
paix comme dans la guerre a, j'ofe le dire, vos
intérêts plus à cœur que les fiens prcptes? en
toute matière, je vois des marques de cette pré-
diletion. Votre code criminel, pat exempleý
étoit trop févère, n'offroit point de règle affe;e
fûre pour diffinguer l'irinocent duï côupable;
expofoit le foible à l'oppreffiori du puiffant. Ori
lui a fubftitué les loix criminelles d'Angleierre,
te chef-d'oeuve de l'intelligence humaine- qui
ferment tout accès à la Calorninie, qui nt recoft-
noiffent pour crine que l'aEion qui enfreint la
loi, pour coupable que celui dont la convidiod
eft portée à l'évidence; qui donnent à un ac-
cufé tous les moyens d'une défenfe légitime, et
fans rien laiffer à la diferétion du Juge, ne pu-:
niffent qupe par l'application précife du châtiai
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